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Après la réponse de Marie-George Buffet, l'initiative Candidats.fr a reçu les réponses de Nicolas Dupont-Aignan (qui n'a pas réuni les 500 parrainages nécessaires pour se présenter) et d'Arlette Laguiller (Lutte Ouvrière).





NdM : La synthèse des réponses se trouve dans la seconde partie de la dépêche.



Dans sa réponse de neuf pages, Nicolas Dupont-Aignan donne son avis sur tous les thèmes du questionnaire de Candidats.fr.





À propos des brevets, il indique ainsi «La convention du 5 octobre 1973 est claire sur les limites et exclut les mathématiques, les logiciels ainsi que les méthodes thérapeutiques du champ de la brevetabilité dans son article 52. Il n'est donc pas indispensable d'empiler de nouvelles lois les unes sur les autres mais au contraire de faire appliquer les textes existants». Mais il ne donne pas de détails sur les réformes envisagées du système des brevets. 





Au sujet de la Convention de Genève, il déclare que «La France doit participer à toutes les initiatives qui font progresser la libre transmission du savoir et de la création.». Il se prononce clairement pour un droit à l'interopérabilité inscrit dans la loi, pour l'obligation de l'utilisation des  standards ouverts dans l'administration, et l'utilisation quand c'est possible de Logiciels Libres, pour une application réelle du Code de la Consommation interdisant la vente liée et, à propos de la loi DADVSI, il pense que «C'est la totalité de ce texte qui doit être revue afin d'assainir le débat sur les droits d'auteur».





Enfin, dans les questions portant sur l'éducation, il donne sa vision des Logiciels Libres en indiquant que «Le mouvement du logiciel libre constitue l'un des bouleversements sociaux et politiques majeurs de ces dernières années, la mise à disposition gratuite et libre d'une somme colossale de techniques et d'informations fait trembler les entreprises du secteur qui bénéficiaient jusqu'il y a peu d'un système oligopolistique».





Arlette Laguiller, en revanche, ne répondra pas au questionnaire de Candidats.fr. Elle a déclaré «Le sujet est important mais, malheureusement, je ne dispose pas d’un secrétariat numériquement nombreux ni d’une armée d’experts me permettant de répondre avec la compétence et la précision voulues à votre demande. Je suis, en effet, en campagne avec des déplacements nombreux et je ne peux pas me consacrer à tout le courrier que doivent recevoir tous les candidats à la présidence de la République. Avec mes regrets renouvelés et mes salutations distinguées».
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